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'231".. 
LE TRIBUNAL PENAL INTERNATIONAL POUR LE RWANDA (le 
« Tribunal »), 

SIEGEANT en la Chambre de premiere instance II composee des juges William 
H. Sekule, President de Chambre, Winston C. Matanzima Maqutu et Arlette Ramaroson 
(la « Chambre »), 

SAISI de la Requete du Procureur au,,:r fins d 'etre autorise a ajouter le temoin DAL cl sa 
liste de temoins, deposee le 6 fevrier 2002 (la « Requete »), 

VU le Statut du Tribunal (le «S tatut ») et le Reglement de procedure et de preuve (le 
« Reglement ») en particulier les Articles 54, 73 et 73 his B) du Reglement, 

ENTENDU les parties le 13 fevrier 2002, et statuant ci-apres sur la Requete, 

APRES EN A VOIR DELIBERE 

1. La Chambre fait observer que le Procureur a depose sa Requete en vertu des 
Articles 54 et 73 du Reglement. L' Article 73 du Regiement dispose notamment que: 
« I 'une ou l 'autre des parties peut presenter a une Chambre de premiere instance une ou 
plusieurs requetes apres la comparution initiale de I 'Accuse ». L' Article 54 du 
Reglement prevoit pour sa part ce qui suit: «A la demande d 'une des parties ou de sa 
propre initiative un juge ou une Chambre de premiere instance peut delivrer les 
ordonnancps. citations a comparaitre, assignations, mandats et ordres de transfert 
necessaires aux fins de I 'enquete, de la preparation ou de la conduite du proces ». 

2. La Chambre de premiere instance juge que la Requete presentee conformement 
aux Articles 54 et 73 du Reglement aux fins d'une decision appropriee quant a 
l'adjonction du temoin DAL a sa liste de temoins, est faite ci-dessous. 

3. La Chambre constate que le Procureur a introduit sa requete conformement a 
l' Article 73 bis E) du Reglement, seIon IequeI, « apres I 'ouverture du proces, le 
Procureur peut, s 'if estime que I 'interet de la justice le commande, saisir la Chambre de 
premiere instance d 'une requere aux, fins d 'etre autorise a revenir a sa liste de temoins 
initiale ou a revoir la composition de sa liste ». 

4. A cet egard, la Chambre rappelle que le Tribunal a deja affirme que: «la 
Chambre decide en derniere analyse si I'interet de la justice commande d'autoriser le 
Procureur a revoir la composition de sa liste de temoins »1

• La Chambre de premiere 
instance a tenu compte de " I'interet de la justice» et «du bien-fonde » de la demande 
avant d'autoriser l'adjonction comme resultant des «facteurs [ .. .} presentes lors de la 
deposition, [de} la complexite de l'affaire, [du} ... prejudice subi par la Defense, 
notamment l'element de surprise, [des} ... enquetes en cours, [dui ... remplacement des 

I Affaire Le Procureu~ c. Nahimana, Ngeze, Barayagwiza, ICTR-99-52-T dans la «Decision relative it la 
Requete onlle du Procureur en modification de la liste des temoins choisis », du 26 juin 2001 (le « Proces 
des Medias »). 
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~6". 
temoins et [de} la corroboration de leurs dires [. . .} la presentation des elements de 
preuve les plus probants possibles [. . .} s'apprecie relativement CL la preparation de sa 
defense et de son droit d'etre juge sans retard excess if au regard du droit de l'Accuse de 
disposer du temps et des moyens necessaires2

• 

5. I1 res sort d'un resume de la deposition du temoin DAL, qui est hutu, que celui-ci 
a declare que lorsqu'il depassait des cadavres gisant sur la route Kamuhanda disait : Ces 
jeunes gens (les Interahamwe) ont fait du bon travail; ils ont applique certaines des 
consignes qui ont ete donnees a la reunion a laquelle je viens d'assister. De plus, alors 
qu'il se trouvait dans ce convoi, le temoin DAL a entendu Kamuhanda s'adresser en ces 
tennes aux Interahamwe a chaque barrage routier: Nous y sommes presque! Ne cedez 
pas a la fatigue, l'ennemi est fort. Ne laissez passer personne sans verifier son identite. 
Le temoin DAL a declare en outre que Kamuhanda a demande aux miliciens s'ils avaient 
suffisamment d'annes. 

6. La Chambre releve que le Procureur fait valoir que la deposition attendue du 
temoin DAL constitue vraisemblablement la preuve la plus convaincante de l'etat 
d'esprit dans lequel se trouvait l'Accuse et de l'attitude qui etait la sienne environ 
10 jours apres la commission des crimes allegues. La Chambre releve en outre que le 
Procureur avait l'intention d'utiliser la deposition attendue du temoin DAL pour refuter 
l'alibi invoque par la Defense. 

7. Dans la presente affaire, le Procureur a depose les versions non caviardees de la 
declaration du temoin DAL au Greffe le 5 fevrier 2002. 

8. La Chambre fait remarquer que la Defense s'oppose a ce qu'il soit fait droit a la 
Requete motif pris de ce que la deposition du temoin DAL, qui est originaire de Kigali, 
est attendue sur les evenements du 22 avril 1994. La D6fense soutient qu'il n'est fait 
mention de cette date ni dans I'Acte d'accusation dresse c~ntre l'Accuse ni dans le 
Memoire prealable au proces du Procureur. BIle soutient qu' en tout etat de cause le 
temoignage envisage devrait etre utilise pour etayer le chef d'incitati6n, lequel chefn'est 
pas vise dans I'Acte d'accusation dresse c~ntre l' Accuse. 

9. La Chambre estime neanmoins que le Procureur a prouve qu)il avait des raisons 
valables d'ajouter le temoin DAL a sa liste de temoins et qu'une telle adjonction n~est 
pas prejudiciable a la D6fense et qu'elle n'est pas non plus de nature a entralner un retard 
excessif dans le deroulement du proces. Par consequent, la Chambre fait droit a la 
demande du Procureur tendant a ajouter le temoin DAL a sa liste de temoins mais fait 
observer qu'afin d'epargner les ressources du Tribunal, la modification de la liste des 
temoins ne doit pas se faire de maniere parcellaire. 

10. En outre, des 10rs que la Defense a fait savoir a titre subsidiaire que s'il etait fait 
droit a la Requete, elle prefererait que le temoin so it entendu au cours de la session en 
cours, la Chambre ordonne que des dispositions soient prises aux fins d'entendre la 

2 Idem. 
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23S.~ 
deposition du temoin DAL au cours de la presente session, ou a defaut, si cela s'averait 
impossible a la prochaine session prevue en mai 2002 dans le cadre du present proces. 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL, 

FAIT DROIT a la Requete du Procureur aux fins d 'ajouter le temain DAL it sa liste de 
temoins. 

ORDONNE que des dispositions soient prises aux fins d' entendre la deposition du 
temoin DAL au cours de la presente session, ou a defaut, si cela s' averait impossible, a la 
prochaine session prevue en mai 2002 dans le cadre du present proces. 

Fait a Arusha, le 15 fevrier 2002. 

[Signe] William H. Sekule [Signe] Winston C. Matanzima Maqutu [Signe] Arlette Ramaroson 
President de Chambre J uge J uge 
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